
RISQUE
RESPONSABILITE 
CIVILE PRODUITS

Environ 750 000 dommages corporels 
sont provoqués tous les ans par 
des produits défectueux.
En 2006, 924 produits présentant 
un risque grave pour la santé et la 
sécurité des consommateurs ont été 
signalés par le biais de RAPEX 
(système européen d’alerte rapide 
concernant tous les produits de 
consommation dangereux, exceptés 
les denrées alimentaires, les produits 
pharmaceutiques et les appareils 
médicaux).

Source :  Royal Society for the Prevention of Accidents.

Vos enjeux 

— Mettre en place des politiques, des procédu-
res et des tests pour éviter les litiges/récla-
mations du fait de produits défectueux

— Vérifier l’adéquation de vos revues de con-
trats/procédures/risques afin de limiter au 
maximum un litige

— Développer un plan de rappel de produit et/
ou de gestion de crise afin de minimiser les 
conséquences d’un sinistre lié à un produit 
défectueux

Notre offre de services 

— Evaluer les sinistres potentiels par l’identifica-
tion des vulnérabilités liées à :

  - La conception,
  - La fabrication,
  - La distribution,
  - Le marketing,
  - L’utilisation finale de vos produits...
— Aider à la mise en place ou à l’amélioration 

de la traçabilité de vos produits (ex : aide à 
la mise en place de fiches suiveuses), de vos 
plans de retrait et/ou de gestion de crise

— Retour d’expérience sur sinistres notamment 
sur le marché US/Canada
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Quelques conseils pour minimiser vos 
risques 

— Intégrer la notion de sécurité produit dès les 
phases de recherche et développement

— Etablir un programme commun de revues 
des étiquettes d’avertissement, des manuels 
d’instruction et des supports marketing (bro-
chures, sites Internet...)

— Faire contrôler par un cabinet/service juri-
dique : contrats, conditions générales de 
ventes/achats, garanties...

— Mettre en place un programme d’identifi-
cation et d’enregistrement de vos produits 
afin d’optimiser la traçabilité de vos produits 
passés et futurs 

— Formaliser un programme de gestion des 
réclamations clients

Pour toute information complémentaire 
prevention-france@chubb.com

EXEMPLES DE SINISTRE 
Une fillette a souffert d’une réaction aller-
gique (cicatrices importantes) à la suite de 
l’application d’un tatouage (décalcomanie) 
distribué avec des bandes dessinées pour 
enfant. Les parents de l’enfant n’avaient 
pas lu les informations de mise en garde 
sur l’emballage des tatouages qui auraient 
pu les alerter sur la dangerosité du produit 
pour leur fillette. Seule l’adéquation du 
texte de mise en garde a permis à l’assuré 
d’argumenter sa défense. 

Un assuré a fabriqué et vendu un équipe-
ment lourd à destination de l’industrie tex-
tile. Une fois distribué, il n’a plus eu aucun 
contrôle sur les moyens mis en oeuvre 
pour la maintenance de cette machine et 
de son utilisation. Il a reçu une plainte de 
l’employé d’un de ses clients pour défaut 
de conception et de fabrication. L’employé 
a été sérieusement blessé en ayant accès 
à des parties en mouvement de la machine 
lors de la production. Les équipements 
de sécurité avaient été neutralisés et la 
machine pouvait continuer à fonctionner 
malgré l’absence de ces équipements de 
sécurité. Cette machine avait été fabriquée 
10 ans avant l’accident. Grâce à la conser-
vation du dossier technique de la machine 
(cahier des charges, notice d’utilisation et 
d’entretien...), il a été aisé de prouver qu’un 
garde corps essentiel faisant partie de la 
machine à la livraison manquait lors de 
l’accident. 
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